
LES RÈGLES POUR SAUVER DES VIES

TRAVAIL EN  
HAUTEUR

Je vérifie que les échafaudages, les ascenseurs pour le  
personnel, les plateformes et les échelles sont inspectés  
et que les barrières et les garde-corps sont en place

Je vérifie qu’une zone d’exclusion est établie

J’inspecte mon équipement de protection individuelle  
contre les chutes et je vérifie le plan de sauvetage

Je maintiens une fixation à 100 % au point d’ancrage  
approuvé lorsque je me trouve à l’extérieur des  
barrières de protection

Je sécurise les outils et les matériaux pour éviter  
les chutes d’objets

Évaluer, prévenir et protéger 
contre les chutes de hauteur

NOUS COMMENÇONS À TRAVAILLER UNIQUEMENT LORSQUE LA SÉCURITÉ  
EST ASSURÉE, ET NOUS ARRÊTONS LE TRAVAIL SI TEL N’EST PAS LE CAS.


